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Le Président 
 

Paris, le 14 janvier 2010 
 
 

DOCUMENT DE TRAVAIL DE LA COMMISSION SUR LA FUTURE STRATÉGIE «UE 2020» 
 
Nous aimerions bien participer à la réflexion que la Commission entame actuellement et qui est 
consolidé dans le document UE2020 émis en Novembre dernier pour consultation.  
Depuis des années la ROAM suit de très près les initiatives de la Commission européenne qui nous 
impactent et impacteront tous journalièrement.  
 
L’association que je préside est un syndicat professionnel créé en 1855 qui regroupe aujourd’hui 
46 sociétés d’assurance mutuelles (SAM), soumises à la réglementation du code des assurances en 
France (et donc aux directives européennes réglementant le secteur de l’assurance) et au contrôle de 
l’ACAM, demain l’ACP. Il rassemble des SAM actives en assurance vie et non vie, qui représentent 
environ 7% du marché de l’assurance en France et plus de 10 000 salariés. Métier de proximité, 
l’assurance mutuelle en France et en Europe est riche encore de beaucoup d’entreprises souvent de petite 
taille, certaines plusieurs fois centenaires qui garantissent un maillage économique indispensable à la 
service des ménages, agriculteurs, petits, moyens et grandes entreprises , professions libérales, services 
de soins de santé, etc toujours en soulignant la solidarité, l’inclusion sociale et des solutions durables.   
 
La Commission propose de créer une économie compétitive, connectée et plus verte.  

• Elle propose de Faire de cette économie une réalité en commençant par une sortie de crise 
réussie. Dans ce contexte, nous aimerions souligner l'importance d'une réflexion approfondie sur 
les possibilités offertes par les sociétés de personnes, comme nos sociétés mutuelles d'assurance 
à une époque ou l'on est méfiant, avec raison, vis à vis des sociétés de capitaux. Ceci correspond 
bien à votre introduction : L’Europe travers une ère de mutation profonde : "Cette sortie de 
crise devrait être le point d'entrée dans une nouvelle économie sociale de marché durable," et 
encore « "Afin de concrétiser cette croissance durable, il convient de s'entendre sur un 
programme qui place les hommes et la responsabilité au premier plan".   

• La Commission propose également d’exploiter pleinement le marché unique. Il subsiste des 
obstacles à l’activité transfrontalière, lesquels, à leur tour, limitent le choix des consommateurs. 
Dans ce contexte, nous demandons que la réalisation de la société mutuelle européenne, statut 
toujours manquant, qui nous mets en désavantages aves des autres types de sociétés, soit incluse 
dans l’agenda de la Commission. Un tel instrument légal permettra dans les années à venir à 
contribuer à trouver des solutions européennes à des multiples défis dans des secteurs comme 
l’agriculture, les soins de santé, les catastrophes naturelles ou autres.  

 
Je vous remercie par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à notre demande.  
 
Je vous prie d’agréer, Cher Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Michel Dupuydauby 


